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PREFACE 

La Programme pour lee mere regionales a ete inaugure par is PNUE an 1974. 
Depuis lore, is Conseil d'administration du PNUE a approuvé a plusieure reprises une 
approche regionale pour la lutte contre la pollution marine at pour la gestion des 
ressources marines at côtières at a demandé la mise au point de plans d'action 
reqionaux. 

La Programme pour lee mere regionales ports actuellement cur dix regions 	at 
plus de 120 Etats cOtiars y participent. U est conçu comme un programme d'action 
qui concerne non eeulement lee consequences de la degradation de l'environnement 
male aussi see causes at qui comporte une approche generale de la lutte contra lee 
problèmes de l'environnement au moyen de la gestion du milieu mann at des zones 
côtières. Chaque plan d'action regional set formui.é an fonction des besoins de la 
region, tale que las conçoivent lee gouvernements intéressés. Ii doit associer une 
evaluation de la qualite du milieu mann at des causes de sa degradation a des 
activités de gestion at de mice an valeur du milieu mann at des zones cøtières. 
Las plans d'action encouraqent la mice au point siinultanée d'instruuents juridiques 
regionaux at de programmes d activités concretes. 

Dane la decision 8113 (C) price a sa huitième session, 	le Conseil 
d'administration du PNUE a demandé l'élaboration d'un plan d'action pour la 
protection at la mise an valeur du milieu mann at du milieu cøtier de la region de 
l'Afrique de i'Est. A titre de premiere activité antrepnise dane Ia region, le PNUE 
a organisé an octobre at novembre 1981 une mission exploratoire 
PNUE/0N90NUDI/FA0/UNESC0/0MS/0MCl/UICN, qui s'est rendue dane lee huit Etats de la 
region - aux fins suivantes 

- determiner dans queue mesure chacun des Etats desire participer a un futur 
programme regional; 

- avoir des consultations avec lee gouvernements an vue de determiner lee activités 
qui pourrai.ent utilement figurer dane un plan d'action complet; 

- faire uris evaluation preliminaira des problèmes d'environnement de la region, y 
compnis lee problémes relatife a la gestion ecologiquement rationnelle des 
ressources naturelles at des activités manitimes at côtières influant cur la 
qualité du milieu mann at du milieu cOtier; 

Méditerranee, Region du Plan d'action de Koweit, Afnique de l'Ouest at du 
Centre, Region des Caralbes, Mere d'Asie de l'Est, Pacifique du Sud-Est, 
Pacifique du Sud-.Ouest, Mar Rouge at Golfe d'Aden, Afnique de l'Est, Atlantique 
du Sud-Uuest. 

Comores, Kenya, Madagascar, Maurice, Mozambique, République-Unie de Tanzania, 
Seychelles at Somalia. 
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- recueillir les données et les informations scientifiques disponibles concernant 
l'élaboration et l'application du plan d'action prévu pour Ia region; 

- determiner les institutions nationales qui pourraient participer & lapplication 
d'un plan d'action aprés ladoption de celul-ci. 

Les conclusions de la mission ont servi établir les six rapports sectoriels 
suiv ants: 

- ONU/UNESCO/PNUE : Mise en valeur du milieu mann et des zones cOtières dans la 
region de 1'Afnique de 1'Est. Rapports et etudes du PNUE sur les mers 
régionales No 6. PNUE 1982; 

- ONUDI/PNUE : Sources industrielles de pollution des mers et des cOtes dans la 
region de 1'Afnique de l'Est. Rapports et etudes du PNUE sur les mers 
régionales No 7. PNUE 1982; 

- FAO/PNUE : Pollution des mers dans la r6gion de 1'Afnique de 1'Est. Rapports et 
etudes du PNIJE sur lee mers régionales No S. PNUE 1982; 

- OMS/PNUE : Problémes de sante publique dans la zone cOtière de la region de 
1'Afnique de PEst. Rapports et etudes du PNUE sur les mers régionales No 9. 
PNUE 1982; 

- OMI/PNUE : Lutte contre la pollution par les hydrocarbures dans la region de 
l'Afrique de PEst. Rapports at etudes du PNUE sur les mers régionales No 10. 
PNUE 1982; 

- UICN/PNUE : Conservation des écosystèmes et des ressources biologiques des mers 
at des cOtes dans Ia region de l'Afnique de PEst. Rapports at etudes du PNUE 
sun les mers régionales No 11. PNUE 1982. 

Les six rapports sectoriels établis a partir des conclusions de la mission ont 
servi au secretariat du PNUE a établir un aperçu d'ensemble intitulé 

- PNUE : Problëmes d'environnement qui se posent dane la region de l'Afrique de 
PEst. Rapports et etudes du PNUE sur lee mere régionales No 12. PNUE 1982. 

L'aperçu d'ensemble et les six rapports sectoriels ant été 	utilisés 
respectivement comme document de travail principal et documents d'information a la 
Reunion de travail du PNUE sun la protection et la misc en valeur du milieu mann 
et des zones cOtléres de la region de 1'Afrique de PEst (Mahé, Seychelles, 
27-30 septembre 1982), a laquelle ant participe les experts désignés par 
les gouvernements des pays de la region de 1'Afrique de PEst. 

Les participants a la Reunion de travail ont 

- passé en revue les problames d'environnement qui se posent dans la region; 

- approuvé un projet de plan d'action pour la protection et la misc en valeur du 
milieu mann et des zones cOtières de la region de 1'Afnique de PEst; 

- défini un programme prioritaire d'activités a mener dans le cadre du projet de 
plan d'action; 
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- recommandé que le projet de plan d'action, accompagné d 1 un projet de convention 
regionale pour la protection et la mise en valeur du milieu mann et des zones 
côtières de la region de 1'Afrique de 1'Est et de protocoles relati.fs : a) a la 
cooperation en rnatière de lutte contre la pollution en cas de situation 
critique, b) aux zones spécialement protegees et aux espèces menacées, soit 
soumis a la conference de plenipotentiaires des gouvernements des pays de la 
region, en vue de 1'adoption de ces textes (UNEP/WG.77/4). Cette conference 
sera organisee par le PNUE au debut de 1984. 
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INTRODUCTION 

La presente publication passe en revue lee principalee sources de pollution 
par lee hydrocarbures dane la region de l'Afrique de l'Est ainsi que l'état de la 
lutte cantre cette pollution et le degre de preparation des pays de la region dans 
ce domaine. 

On y trouvera un bref aperçu des parametres environnementaux de base gui 
intáressent le devenir at l'effet de la pollution par lee hydrocarbures, une 
reconnaissance préliminaire dee principaux facteurs responsables dee niveaux actuels 
de cette pollution gui ant 6td observes par lee pays de la region et enfin une 
evaluation critique des moyens actuels de prevention et de lutte tant sur le plan de 
la regiementation gue sur le plan technique. 

La plupart des informations figurant ici ant été recueiili.es par l'auteur au 
ant éte cbtenues auprès de l'OMI at de la 001/UNESCO. La present docunent est a 
rappracher de la section relative a la pollution par les hydrocarbures de la 
publication "La pollution des mere dane la region de lAfrique de publication "La 
pollution des mers dane la region de l'Afrique de lEst" (rapports et etudes du PNUE 
sur lee mers régionales No 8). 

PARAMETRES ENVIRONNEMENTAUX DE BASE 

La region de l'Af'rique de lEst comprend lee zones maritimes et lee zones 
côtières des Etats suivants 	Somalie, Kenya, Tanzanie at Mozambique (cur le 
continent africain) at Madagascar, Comores, Maurice at Seychelles (lies de l'océan 
Indian). On trouvera dane la figure 1 une carte de la region. 

La region ccxnprend une vaste zone océanique de 2 000 a 3 000 metres de 
profandeur dane le canal de Mozambique et de 3 000 a 5 000 metres a lest de 
Madagascar et dane le nord de la region. Madagascar, la plus grande lie de lacéan 
Indien, occupe un superficie átendue dane la partie méridionale tandis qua lee 115 
ties dee Seychelles s'étendent sur une vaste superficie dane la partie centrale. 

Sur la côte orientale de lAfrique, le plateau continental act le plus souvent 
étroit et peu explore. La talus apparatt a des prafondeurs relativement faibles. 
Par endroits, ii semble qu'il y ait aucune plate-forme le long de certaines bandes 
de la côte. On peut dire que la largeur moyenne act de l'ordre de 10 a 15 mules. 
Toutefois, là oU Is cOte est découpée, par example au Niozambique entre lee latitudes 
1705 et 21 0S, le plateau s'elargit jusquà environ 90 mules. Dune manire 
generale, le fond act sableux, la boue étant dominante dans lee eaux plus profondes. 

Stir lee cOtes est et sud-.auest de Madagascar, le plateau continental est 
génêralement étroit, avec un largeur moyenne d'environ 25 mules. Stir lee cOtes cud 
et ouest, ii est plus large (environ 50 a 60 mules) et, a l'extrémité de la cOte 
nord-oueet, 11 est de pres de 100 mules. 
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Les Comores et Maurice sont entourées par un plateau continental étroit et 
trés incline de 15 mules ou moms. En revanche, le plateau des Seychelles est 
constitué par une plate-forme continentale relativement étendue autour du groupe 
d'Iies central. 	Là encore, le fond est generaleinent sableux. Ii y a cependant 
quelques exceptions, comme par example dans le groupe d'ties Aldabra-Cosmoledo oi ii 
n'y a pas de plateau continental du tout et oü las récifs corafliens s'élévent 
presque verticalement depuis un fond atteignant parfois 1 000 metres. 

La cOte africaine est generalement bordée de récifs coralliens depuis le ford 
de la Somalie jusqu'à l'tie d'Inhaca dans la baie de Maputo. Les coreaux sont 
interrompus ça at là, par exemple dans les estuaires des grands fleuves et là oü la 
la iner est trés profonde en l'absence de plateau continental. Les ties de l'océan 
Indien sont toutes entourées de récifs coralliens a l'exception de certaines parties 
de l'est de Madagascar oü les eaux profondes vont jusqu'à la cOte. 

Las courants de la region sont mndiques dans les figures 2a - 2e. 	On notera 
qu'il ne s'agit que de moyennes. 	Pour plus de précisions, on se reportera a 
l'Admiraity Chart 5126. 

ii. 	Sur la cOte de l'Afrique de l'Est, les courants suivent une direction 
parallele a la côte. Bien qu'ils soient generalement forts, us se concentrent sur 
une largeur d'environ 100 mi.11es, au-deià de laquelle us sont souvent trés faibies. 
Au nord de 20S, le courant de Somalia s'inverse pendant l'année, suivant les vents 
de mousson. D'une maniére genérale, ce courant suit une direction nord-est pendant 
la mousson de sud-ouest a la vitesse de 4 a 5 noeuds, atteigriant parfois 7 noueds 
pendant la periode de juin a septembre. LI coule vers le sud-ouest pendant la 
mousson de nord-est a la vitesse de 3 a 4 noeuds. 

Au sud de 2 0S, il y a trés peu de variation dans le courant côtier de 
l'Afrique de l'Est qui coule vers le nord. Ii n'y a pas d'inversion saisonniëre. 
Ce courant s'étend jusqu'a la region du cap Delgado at ii est maximum a la période 
de mousson du sud-ouest (environ 2 noeuds). 

Le courant de Mozambique coule vers le sud le long de la cOte du Mozambique a 
partir du cap Delgado. Il a sa vitesse maximale - environ 4 noeuds - d'octobre a 
février. Sur cette partie de la cte, des contre-courants cOtiers sont frequents, 
surtout au voisinage du Banco de Sofala at de la baie de Maputo. 

La courant sud-équatorial coule vers ltouest  dans la zone comprise entre 6 0S 
at 20 05. 	t.ie partie de ce courant est déviée vers le sud en approchant de 
Madagascar. Entre 6 0S et 2 05 le contre-courant equatorial coule vers l'est. 

Au ford de 2 0S, le courant de mousson de 1'Inde coule vers l'ouest a une 
vitesse d'environ 1 noeud de janvier a mars. Pendant las autres mois de l'année ce 
courant est orientC vers l'est a la vitesse de 1 noeud. 

 Les principaux courants a considérer sont donc les suivants 

 le courant de mousson de l'Inde; 

 le courant de Somalia; 

 le courant d'Afrique de PEst; 

 le courant de Mozambique; 
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le courant sud-equatorial; 

le contre-courant equatorial.. 

La region est principaletnent influencée par lee saisons de inousson 	la 
mousson du sud-ouest at la inousson du nord-est. Sur lee côtes du Kenya at de la 
Somalie, la direction des vents dominants est infléchie vers le sud-est at le 
nord-oueet. 	Lee périodes de mousson sont générai.einent d'avril a octobre pour la 
mousson du sud-ouest at de novembre a mars pour la mousson du nord-est (voir lee 
figures 3a a 3h). 

La partie sud de la region est sujette a des cyclones de décernbre a avril. Ce 
phénomène intéresse Maurice, Madagascar, lee Comores, Is Mozambique at parfois lee 
ties méridionalee du groupe des Seychelles. Lee trajectoires générales des cyclones 
sont indiquées dane la figure 4. 

La region de l'ouest de l'ocean Indien comprend des zones touristiques trés 
connues comme is Kenya, la Tanzanie, Maurice at lee Seychelles. Dane ces quatre 
pays, l'iridustrie touristique constitue une partie importante du produ.it national 
brut at des rentrées de devises. Elie est particulierement importante pour lee 
Seychelles. 

LES HYDROCARBURES PRODUCTION, EXPLORATION ET RAFFINAGE 

Production 

U n'y a actuellement aucune production pétroliere dans la region. Néanmoins, 
la plupart des pays pensent real.i.ser une certaine production, ne serait-ce qu'a une 
echelle li.mitée, au cours des prochaines années. A cet egard, on attache une grande 
importance a 1 1 exploration, principalernent au Kenya at an Tanzanie. Ii convient de 
noter que l'on a découvert du gaz an quantite exploitable dans l'lle Songo Songo an 
Tan zanie. 

Exoloration 

Des travaux de prospection sont an cours dans tous lee pays sauf aux Comores. 
En somalie, des forages ant lieu an mer cur la côte nord at dane l'extréme cud et, 
cur terre, dans la region du nord. Au Kenya, des forages cant an cours dane la bale 
de Ngwana at l'on se propose d'étendre lee operations de forage a la plus grande 
partie de la region cOtlère tant an rner que sur terre. La Tanzanie effectue des 
forages prés de l'tle Mafia at cur l'Ile Songo Songo. 	On pense que des forages 
cammenceront bientt prés de Rae Kimbiji at puis dane d'autres zones is long de la 
côte, an mer at sur terre. Le Mozambique procéde a des etudes sismiques an ruer le 
long de la cte. Maurice a achevé les operations de forage cur les perimetres de 
Saya de Maiha at de Ohagos. Madagascar procède a des forages off shore cur la cOts 
ouest. 	Lee Seychelles ant entrepris des operations de forage cur l'Owen Bank a 90 
mules a l'ouest de Mahe at se proposent d'entreprendre d'autres forages cur lee 
bancs qui entourent Mahé. 

Etant donné qu'une grande partie des devises de la plupart des pays de la 
region est consacrée a l'importation d'hydrocarbures, de gras efforts cant faits 
pour diminuer cette charge par un contrOle rigoureux et, an rnéme temps, par la 
priorite accordee aux prajeta d'exploration pétrolière. 
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Raffinage 

Ii y a cinq raffineries dans la region, a Muqdisho, Mombasa, Dar es-Salaam, 
Matola at Toamasina (Tamatave). 	Le brut est importé principalement des ports du 
Moyen-.Qrient par des p6troliers de 20 000 a 100 000 tpl et pompé a terre dans les 
reservoirs de stockage. 	Les produits raffinés sont surtout destinés a la 
consonnation locale; 	l'excédent de certaines qualités comme le fuel-oil est 
réexporté en grande partie vera des ports d'Extrême-Orient. (Voir tableau 1). 

L'East African Oil Refinery de Mombasa, principal port du Kenya, traite en 
moyenne environ 3 millions de tonnes de brut par an. 	La brut eat raf'finé 
principalement pour lea marches du Kenya at de l'Ouganda. Les villas cOtières sont 
ali.mentées par des caboteurs-citernes de 1 200 tonnes ou moms tandis que les 
besoins de Nairobi, la capitale, sont assures par un oléoduc. Lea exportations 
destinées a l'Ouganda sont transportées par des wagons-citernes at camions-citernes 
partant de Mombasa. L'excédent de fuel-oil eat réexporté principalement vers 
1 'Extreme-Orient. 

La raffinerie de Matola, port vraquier (hydrocarbures, ciment, minerai de fer 
at charbon) située a 20 km de Maputo traite une quantité de petrole brut estimée a 
un million de tonnes par an. Ella couvre les besoins locaux, a l'exception de 
quelques importations de produits raffinés au port de Beira. Lea villas cOtiéres 
sont approvisionnées par des petrolmers, des barges et par lea citernes des navires 
de charge. La raffinerie ne travaille pas actuellement a pleine capacité par suite 
du contr8le rigoureux exercé sur les importations de brut. L'excédent de fuel-oil 
est reexporté. 

La "Tanzanian Italian Petroleum Refinery" connu sous le nom de T.I.P.E.R. est 
située a Kigambony prës de Dar es-Salaam. Ella traite environ 1 600 000 tonnes par 
an. L'approvisiorvnement de la Zambie an brut passe egalement par ce port. 	On 
estime que la raffinerie ne travaille pas a pleine capacité en raison des contrôles 
rigoureux exercés sur lea importations d'hydrocarbures. 	Des caboteurs-citernes 
approvisionnent Zanzibar, Tanga et d'autres villas en produits raffinés. 

La "Solitany Malagasy Raffinerie de Toainasina" connue sous le nom de "SOLIMA" 
eat située sur le canal de Pangalanes, prés du port de Tamatave (Toainasina). Elle 
traite environ 650 000 tonnes par an, mais sa capacité eat plus élevée. La quantité 
maximale raffinée en une année a été de 800 000 tonnes. 	Cette raffinerie fournit 
aussi quelques produits aux Comores et a La Reunion. Des caboteurs-citernes 
alimentent les principaux ports tandis que 	Tananarive, 	la capitale, 	est 
approvisionnée par des wagons-citernes. 

La raffinerie IRAQSOMA, è 14 km de Muqdisho, traite normalement environ 300 
000 tonnes de brut par an. Bien qu'elle ait cease de fonctionner depuis 14 mois, on 
pense que sea operations reprendront en janvier 1982. La brut est importé d'Iraq at 
l'excédent de fuel-oil est reexporté en Iraq. 

POLLUTION PAR LES HYDROCARBIJRES RESULTANT DE L'EXPLORATION ET DU RAFFINAGE 

Ii nest pas possible d'estimer Ia quantite de pollution de la mer par las 
hydrocarbures du fait des travaux de prospection at des effluents des cinq 
raffineries. 

La prospection se limite dana la plupart des cas a une installation flottante 
de forage, navire ou plate-forine, at dens d'autres cas a des plates-formes simples. 
A moms d'éruption, la pollution résultera surtout de l'utilisation d'hydrocarbures 
sur la plate-forme ou le navire de forage ou sur les navires d'accompagnement. 
Aucune fuite ou autre accident n'a été signalé. 
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Les raffineries emploient le systëme de reservoir de l'American Petroleum 
Institute (A.P..I.) pour récuperer la majeure partie des hydrocarbures dans les 
installations de recuperation avant de rejeter les eaux dans Is mer ou dans un canal 
comme a Toamasina. Toutefois, en certains endroits, ii ny a pas de coritrôle de la 
teneur en hydrocarbures des esux usées prés des points de decharge. L'état du canal 
de Pangalanes a Toamasina fait penser qu'une quantité considerable d'hydrocarbures y 
est déversCe. La surface de le plupart des ports, a marée descendante, fait penser 
qu'une quantité appreciable d'hydrocarbures atteint Is rner. 	LEast African Oil 
Refinery de Mombasa a toutefois effectué, conjointemerit avec Is Commission nationale 
de lutte contre Is pollution de la mer, de nombreux travaux pour ramener cette 
pollution a un minimun. 

Dans cette raffinerie, les effluents provenant de zones oü l'eau a ete 
accidentellement contaminée (eau pluviale provenant des parcs a reservoirs, des 
réseaux de canalisations et des zones de traitement des hydrocarbures) ou contaminée 
de façon continue (eau pluviale provenant des zones de traitement des hydrocarbures, 
eau de rinçage des reservoirs et eau de deballastage) sont recueillis et entrainés, 
vers des séparateurs a gravité destinés a separer efficacement les hydrocarbures de 
l'eau usee. La raffinerie est equipee de six separateurs de ce type. L'élimination 
des hydrocarbures au moyen de ces separateurs est bonne et l'eau traitée en est 
presque exempte. Des mesures de Is teneur totale en hydrocarbures dissous des 
effluents des séparateurs ont donné des résultats caracteristiques d'environ 50 ppm. 
C'est un chiffre sensiblement inférieur a la limite spécificée de 100 ppm fixée par 
le service de Is sante publique de Conseil municipal de Mombasa. Les hydrocarbures 
retenus par le séparateur sont pompés dans des reservoirs de stockage pour 
retraitement. 

Dans la plupart des autres raffineries, Is teneur de l'eau en hydrocarbures 
n'était pas souverit contrôlee mais on pensait qu'elle était inférieure a 100 ppm. 
Ii faut cependent noter que, ià oü une reglementation existe, elle fixe le plus 
souvent la limite a 15 ppm. 

POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES DU FAIT DES TRANSPORTS MARITIMES 

Ii y a deux types principaux de transport de petrole brut dans Is region. 	Le 
premier est Is route du Moyen-Orient aux cinq raffineries de Somalie, du Kenya, de 
Tanzanie, du Mozambique et de Madagascar, avec un total de 6 550 000 tonnes de brut 
par an. 	Le deuxième type est constitué par le transport de brut par des 
superpétroli.ers (VLCC) en direction des marches de 1'Europe et de l'Amerique du Nord 
et du Sud ainsi que par des pétroliers de moyen tonnage vers d'autres raffineries 
d'Afrique, d'Europe et d'Amerique. Ce deuxième type peut être appelé Is route de 
transit. Lee principales voles de transport des hydrocarbures par mer, 1970-1980 
sont montrCes dane Is figure 5. 

La premiere route est desservie par des pétroliers de 20 000 a 100 000 tpl. 
Le brut est charge dans un port du Moyen-Orient et les navires se rendent 
directement au port de dCchargement : Muqdisho, Mombasa, Dar es-Salaam, Maputo ou 
Toamasina. 	Aprés déchargement, le navire retourne normalement dane un port du 
Moyen-Orient sur lest pour un nouveau chargement. Il est possible que, pendant les 
operations de nettoyage des citernes lors du voyage de retour, des hydrocarbures 
soient rejetés a la mer dans Is region. 



?iincipa.ies ioies :Ie tracpor 
es ydrocazbues 	ar mer, 1970 

ICA Mr 

- - 	----S.- 
••) 	 •. - * 	- 	- 

- 
r 

\ c 

Pr.ncipa1es. voies d.e taisport 
- 	bydrccarbuies oar ner, 1980 

V.A LORR .m 

- 
.- 

IAW 

M,-V 

Figure 5 	Principales voies de transport des hydrocarbures 
per mer de 1970 4 1980 



- 23 - 

36. 	La route de transit est desservie principalement par des petroliers de la 
classe VLCC en direction des ports de 1'Europe et de 1'Amérique du Nord et du Sud. 
Le tirant d'eau autorisé étant limité dans certains ports, on utilise egalement des 
pétroliers de moyen tonnage. 

37. 	Environ 550 millions de tonnes d'hydrocarbures par an sont transportés du 
Moyen-Orient vers les ports de l'Europe occidentale at de 1'Amerique du Nord et du 
Sud. Si l'on considére que 1'Afrique de 1'Est et du Sud importent environ 22 
millions de tonnes de brut et si l'on suppose qu'environ 100 millions de tonnes 
passent par le canal de Suez, le volume total de pétrole passant par la region peut 
être estimé a environ 475 millions de tonnes. 

38. 	On estime que la moitié de ce pétrole est transportée sur des VLCC dont le 
tonnage est en moyenne de 200 000 tonnes, l'autre moitié étant transportée sur des 
navires de rnoyen tonnage,. de l'ordre de 60 000 tonnes. On peut donc estimer qu'il y 
a environ 1 200 voyages de VLCC par an et 4 000 voyages de petroliers de moyen 
tonnage par an dans la region. Cela veut dire qu'en moyenne trois VLCC et 11 
petroliers moyens entrant dans la region ou en sortent cheque jour. Si l'on suppose 
que la distance moyenne de l'itineraire dens la region est de 2 700 miles et que la 
distance couverte par jour est de 360 miles, on obtient le résultat suivant chaque 
navire detneure dans la region huit jours a cheque voyage. On peut donc dire qu'à 
tout moment il y a 24 VLCC charges et 24 VLCC sur lest, 88 petroliers rnoyens charges 
et 88 sur lest dans la region. Ces chiffres ne tiennent pas compte du traffic du 
Moyan-Orient vers Suez ni des petits caboteurs-citernes. Chaque jour, ii y a donc 
environ 224 pétroliers dans la region de l'Afrique de PEst. 

39. 	Les importations de petrole brut dans la region sont les suivantes (en moyenne 
annuelle) 

a) 	Muqdisho 	- 	300 000 	tonnes en provenance d'lraq 

 Mombasa - 	 3 000 000 de tonnes en provenance du Moyen-Orient 

 Dar es-Salaam - 	 1 600 000 tonnes en provenance du Moyen-Orient 

 Maputo - 	 1 000 000 de tonries (environ) 

 Tamatave - 650 000 tonnes en provenance du Moyen-Orient 

Total - 	 6 500 000 tonnes 

Aucune exportation de petrole brut n'est effectuee dans la region. 

40. 	Les Comores, Maurice at las Seychelles importent des produits de raffinage des 
raffineries du Moyen-Orient. Maurice importe 250 000 tonnes et les Seychelles 60 
000 tonnes par an. Les importations et exportations de pétrole brut, fuel-oil 
at produits de raffinage dans la region sont indiques dans le tableau 2. 

Exploitation des pétroliers 

41. 	En exploitation normale, les pétroliers déversent dans la mer une certaine 
quantité dthydrocarbures contenue dans les eaux de lest et les eaux de lavage des 
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Tableau 2 	Ports pétroliers de la region 

Pays 	Port 	Importa- Impor- Expor- 	Expor- 	Exportations 
tions 	tations tations tations 	(vers des 
(de 	(locales (vers 	(locales pays sans 

létranger) par mar) lTétran- par mar) littoral) 
ger) 

SomaU.e 	Muqdisho 	B 	- 	FOE 	PR 	- 
Berbera 	- 	PR 	- 	 - 	 - 

Kenya 	Mombasa 	B 	- 	FOE 	PR 	PR/PR vers 
1'Ouganda 

Tanzanje 	Dar es-Salaam 	B 	- 	FOE 	PR 	8/P vers 
Is iambic 

Zanzibar - 	 PR 	- 	 - 	 - 

Tanga - 	 PR 	- 	 - 	 - 

Lindi - 	 PR 	- 	 - 	 - 

Mtwara - 	 PR 	- 	 - 	 - 

Mozambique Maputo (Matola) B 	- 	FOE 	PR 	- 
Beira PR 	PR 	- 	 - 	 B/P vers 

le Zimbabwe 
depuis 1982 

Quelimane - 	 PR 	- 	 - 	 - 

Inhambane PR 	 - 	 - 	 - 

Pebana PR 	- 	 - 	 - 

Angoche - 	 PR 	 - 	 - 	 - 

Nacala - 	 PR 	- 	 - 	 - 

Pemba - 	 PR 	- 	 - 	 - 

Mocimba do Praja - 	 PR 	- 	 - 	 - 

Madagascar Toamasina B 	- 	 FOE 	PR 	- 

Antseranana - 	 PR 	- 	 - 	 - 

Nosy-Be - 	 PR 	- 	 - 	 - 

Mahajanga - 	 PR 	- 	 - 	 - 

Morondava - 	 PR 	- 	 - 	 - 

Toliara - 	 PR 	- 	 - 	 - 

Maurice Port Louis PR 	- 	 - 	 - 	 - 

Comores Moroni PR 	- 	 - 	 - 	 - 

Mohéli - 	 PR 	 - 	 - 

Anjouan RP 	PR 	- 	 - 	 - 

Seychelles Port Victoria PR 	- 	 - 	 - 	 - 

Note 	B - pCtrole brut 
PR - produits de raf'finage 

FOE - fuel-oil excCdentaire 
PR/P - produ.its de raffinage par pipeline 

PR/PR - produits de raffinage par pipeline et par route ou rail 
B/P - petrole brut par pipeline 
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citernes. 	La Convention OILPOL 54/69 stipule que le taux 	instantané de 
déversemerit ne dolt pas depasser 60 litres par mule et que la quantite totale 
d'hydrocarbures déversee pendant un voyage sur lest ne doit pas dépasser 1/15 0006me 
de la capacité totale de charge (appelee ci-après "Tc"). La Convention MARPOL 
73/78 fixe les mêmes critères de déversement en dehors des zones spéciales 
eels la quantité maximale d' hydrocarbures que les nouveaux pétroliers peuvent 
déverser a ete ramenée de 1/15 0006me a 1/30 0006me de Tc. 

Pour respecter lee stipulations d'OILPOL 	54/69 qui 	sont en vigueur, 
les pétroliers doivent appliquer le système du Load-on-Top (LOT). Le système 
est celui-ci les résidus de lavage des citernes 	(eau 	et 	hydrocarbures) 
sont pompés dane 	une citerrie de décantation. 	On laisse decanter le mélange 
et on soutire l'eau au fond de sorte qu'il ne 	reste 	dane 	la 	citerne 	que 
lee hydrocarbures et une petite quantite d'eau. Ces résidus (les "slops") 
sont ensuite transferés dans une installation de reception a terre ou mélanges 
a la cargaison suivante - d'oj l'expression "Load-on-Top" (chargement sur residue). 
Dens l'étude de la NAS de 1973 on a suppose que 80 pour cent de la flotte de 
pétroliers appliquaient le système LOT. A 1 1 heure actuelle, tous les 
transporteurs de brut effectuarit des voyages au long cours (voyages depassant 72 
heures ou 1 200 miles marine) doivent appliquer le système LOT tandis que lee 
petroliers qui font du cabotage ne sont pas forcément en mesure de le faire. 
L'Association internationale des armateurs independants de pétroliers (INTERTANKO) 
estime que lee voyages au long cours (selon la definition ci-dessus) et les 
voyages de cabotage constituent respectivement 85 pour cent et 15 pour cent des 
mouvements mondiaux de pétrole brut. Dens la region de l'Afrique de PEst, la durée 
des voyages tant pour l'approvisionnement local (du Moyen-Orient a lAfrique de 
l'Est) que pour la navigation en transit (du Moyen-Orient a l'Europe et a 1'Amerique 
du Nord) dépasserait 72 heures. 

Dens le present contexte, le terme LOT comprend les operations du système de 
retention a bord qui comprennent la décantation des eaux de lest polluées, les 
lavages de citernes, le transfert des résidus d'hydrocarbures dens les "slops tanks" 
et le déversement de l'eau décantée dens la mer. Le pétrole contenu dens les slops 
tanks peut ou non être transporte comme cargaison pour le voyage suivant mais cela 
est sans importance pour l'évaluation des déversements dus a l'exploitation. 

Les importations annuelles brutes pour l'Afrique de PEst et du Sud sont 
évaluées a environ 22 millions de tonnes, les pays de la region de l'Afrique de 
l'Est 	représentant dens ce total 	quelque 	7 	millions 	de 	tonnes 
d'hydrocarbures importées par 1'Afrique du Sud; toutefois, pour le present 
calcul, on peut supposer que 85 pour cent au moms (salt environ 13 millions de 
tonnes) proviennent du Moyen Orient, ce qul donne un total de 20 millions de tonnes 
a destination de l'Afrique de l'Est et du Sud. 

Si l'an suppose que 50 pour cent des transporteurs de brut qui suivent cette 
route satisfont au critère de dCversement de 1/15 000 de la capacité totale de 
charge établi par 	OILPOL 54/69 et que 25 pour cent on déversent 1/7 500 
(c'est-è-dire le double du chiffre fixé par le critère d'OILPOL 54/69) et étant 
donné la nature de cette activité économique, on peut conjecturer que 25 pour cent 
des navires employes ne pratiquent peut-être pas consciencieusement les techniques 
de retention a bord specifiees dens le système du load-on-top et rejettent une 



- 26 - 

quanti.té d'hydrocarbures égale a 0,4 pour cent de la Tc. Lea déversements annuels 
de pétrole brut dana la rner du fait de l'exploitation normalo des transporteurs de 
brut cur cotto route sont estimés comme suit 

	

20 rut x 0,50 (10 rut) x 	1 	 666 tonnes 

15 000 

	

20 rut x 0,25 ( 5 rut) x 	1 	666 tonnes 

7 500 

	

20 rut x 0,25 ( 5 rut) x 	0,004 	20 000 thnnes 

	

Total partiel 	21 300 tonnes (en chiffres ronds) 

Environ 550 millions de tonnes d'hydrocarbures quittent chaque année los ports 
du Mayen-Orient paur PEurope occidentale at l'Anierique du Nord at du Sud; sur ce 
total, on peut supposer qu'une part croissante passe par le canal de Suez, étant 
donné l'agrandissement de colui-ci (environ 100 millions de tonnes). 	On suppose 
qu'etant donné la nature de l'activité consideree at la longueur du voyage, los 
navires qui utilisent cette route ont des chances d'être des navires assez 
"propres" et, dans le cas de rravires "sales", quo ceux-ci nettoyeront 
prabablement les citernes at rejetteront los eaux de lest polluees avant d'arriver 
dane Is rCgion (par execuple au large de l'Afrique de 1'Ouest). U est certain quo 
de mauvaises conditions atmosphériques dane l'Atlantique peuvent encourager le 
nettoyage des citernes dans l'ouest de l'océan Indien; toutefois, los navires 
susceptibles do nettoyer les citernes at do déverser lee eaux de lest polluées 
an violation des regles internationales voudront le faire le plus tot possible apres 
avoir quitte les ports de déchargement afin d'être propres at disponibles, par 
exempj.e, pour des operations de "spot market". Par consequent, on peut supposer 
que 50 pour cent des transporteurs do bruit qui suivent cette route satisfont au 
critère de rejet do 1/7 500 de Tc établi. par OILPOL 54/69. On estime quo lee 
navires 	qui 	ef'fectuent cc voyage au long cours passent environ un quart de 
leur tampa de parcours a traverser la region de l'Afrique de 1'Est. 

Etant donné lee considerations qui précédent, le rejet annuel do petrole brut 
dana la mer par suite do l'exploitation normale des transporteurs do brut cur cette 
route est estimé comme suit 

450 mt x 0,5 (225 rut) x 	1 	= 15 000 x 1 = 3 750 tonnes 

15000  

450 rut x 0,5 (225 rut) x 	1 	= 30 000 x 1 = 7 500 tonnes 

7500  

Total partiol 11 250 tonnes 

TOTAL GENERAL 32 500 tonnes 
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En plus de rejet deseaux de lest polluées et des eaux de lavage des citernes, 
tous les navires donnent lieu a la formation dteau de cale at de déchets de 
combustible. 	En cc qui concerne les eaux de cale, on a estimé que la quantité 
moyenne produite sur un petrolier moyen est de 10 gallons par jour. 	La 
plupart des pétroliers les retiennent dans des citernes de "slop" d'bu elles sont 
reprises par les installations a terre. Si l'on suppose que 10 pour cent des eaux 
de cale produites dans los chambres des machines de petroliers sont rejetés a la mer 
et qu'il y a, comme on l'a dit, environ 224 petroliers dans la region a un 
moment quelconque, le déversement annuel d'eaux de cale des 

petroliers dans la region peut être évalué comme suit 

10 gallons/ZOO x 244 x 365 x 0,1 = 445 tonnes 

Autres navires 

Les navires autres que les navires-ci.ternes (navires de charge classiques, 
etc.) contribuent ega.lement a l'apport d'hydrocarbures dans la mer, par 
exemple en déversant des eaux do cale des chambres des machines, des boues de 
carter et des eaux de lest provenant des reserves a combustible. Dans le cadre 
de la presente étude, ii n'est pas possible d'estimer le riombre des navires de 
charge et autres qui traversent la region. Toutefois, pour illustrer le 
problème on pout estimer a 19 a 20 millions de tonnes la quantité de marchandises 
solides transportee dans le commerce maritime de 1'Afrique de 1'Est et, si l'on 
suppose que 5 000 navires seraient nécessaires pour transporter ces 
marchandises et qu'ils passeraient environ 16 jours dans la region, on pourrait 
dire qu'a tout moment ii y a environ 200 navires dans la region. On a estimé que la 
quantite moyenne de slops produite par lee navires autres quo lee petroliers est de 
3 gallons par jour. La quantité de ces résidus qui est rejetée a la mer 
depend de l'equipement des navires, selon qu'ils sont ou non dotes de 
separateurs, ainsi que de la possibilité d'utiliser des installations de 
reception a terre. On a estimé que la moitié de la flotte mondiale de navires 
autres quo les pétroliers est equipee do separateurs. Si. done on suppose 
que los navires dotes do séparateurs rejetteront dans la mer 10 pour cent des 
eaux do cale et quo lee navires sans séparateurs en rejetteront les deux 
tiers, la quantite d'hydrocarbures provenant des eaux de cale déversées dans la 
mer chaquo année par los navires qui suivent la voie commericale do l'Afrique de 
1'Est peut Gtre estimée comme suit 

3 gallons/ZOO x 220 x 365 x 0,5 (avec separateurs) x 0,10 = 60 tonnes 

	

3 gallons/200 x 220 x 365 x 0,5 (sans separateurs) x 2 	= 402 tonnes 

Total 	462 tonnes 

Pour des raisons de sécurité, les navires de pèche doivont souvent transporter 
dtimportantes quantites d'eau de lest dans leurs citernes a combustible et ils 
peuvent atre enclins a déverser l'eau de lest polluée en plus du rojet normal do 
l'eau de cale. 	Certaines données montrent que lee navires de pêche deversent 
los eaux de cale et autres déchets a l'intérieur ou a proximitC 	des zones 
portuaires do Mombasa, Dar es-Salaam, Maputo, Toamasina, Antseranana, Port Louis 
et Port Victoria. 



Operations connexes 

51. 	On salt que des incidents mineurs se produisent pendant le dechargement dans 
lea ports pétroliers. 	Tous lea grands ports de la r6gion subissent des 
déversements accidentels (qui sont d'ailleurs assez rares) pendant les 
operations de déchargement. Us sent rrnrmalement causes par des ruptures de 
canaU.sations, des f'uites de joints, des reflux dana lea flexibles, etc. 

A Mombasa, par exemple, on a enregistre lea déversements accidentels suivants: 

1975 - 2 tonnes de brut dana la zone portuaire au terminal des pétroliers; 

quatre incidents a la raffinerie (laquelle était limitée par le mur coupe- 
feu) : un cas de rupture dana un reservoir, un débordement de reservoir at 
deux cas de vannes qui fuyaient; 

un déversement d'environ 200 gallons dO au fait qu'une vanne eat restée 
entrouverte pendant une operation de déchargement; 

un déversement d'environ 100 gallons de prodults de raffinage a un poate de 
chargement, du fait de la presence de produits dana le flexible bra du 
débranchement. Pour les déversements enregistres a Maputo, voir le tableau 3. 

52. 	Un accident plus sérleux s'est produit a Mombasa lorsque le BRITISH CAVALIER 
s'est échoué sur les récifs dana lea approches du port. Une quantité de pétrole 
brut estimée a 100 tonnea s'est échappée par-dessua bord at s'est répandue dans la 
zone de 1'ancien port. 	Aux Seychelles, 1'ENNERDALE de la R.F.A. transportant 
environ 60 000 tonnes d'hydrocarbures a coulé en 1970. 	Bien qua l'on alt fait 
sauter l'épave pour liberer be petrole, cinq ans plus tard 11 s'en écoulait encore. 

53. 	D'autres ports de la region ont subi des déversements accidentels similairas 
pendant lea operations de chargement at de dechargement. Le 9 janvier 1981, un 
important déversement s'est produit pendant lea operations de déchargement sur le 
système SEB devant le port de Dar as-Salaam. Lea chiffres cites indiquaient qua 
l'on a perdu une quantité de 50 a 100 tonnes de petrole brut. Ii est a noter que ce 
pétrole a détruit une vaste zone de mangroves au nord-ouest de l'entrée du port. 

54. 	U doit donc §tre généralement admis qua la pollution dana lea ports at laura 
accès eat causée par lea phénomenes suivants 

déversements accidentels pendant lea operations de chargement at de 
dechargenient des pétroliers; 

déversements accidentels dans lea reservoirs at parcs de stockage des 
rafftheries; 

déversements pendant les operations de soutage; 

déversement délibéré d'eaux de cale dans lea zones portuaires at leurs 
approches; 

échouements ou échouages, collisions ou autres accidents. 



4-4 

CL a, 
z 
a, 

a, 
-4 
a, 

a, 
a, 
a.. 

a.. 
a, 
C 

>' 

a, 
4-. 
C 
a, 
a, a, 
a.. 
a, 
> 

a, 
a, 

ca 

- 29 - 

C a, 
a, a, 
;w 

C 
a, 

C 	I 	C.  
a, 

o a..-4a, a, - 
C. 

4.. C.c..0 2 C 
C aaa,a, 	•a, a, 

a.. > 	a, 
a, 

a.> 	a, 	a.> 	C. -4 a.> 	4-4  

<>c a, 
<0. 

z x.-a, - z x x r 
.-4 cm 

C a,a, 
C a, 	a.. . a, ..-. ,-4 - - 

0).,.4 'C 
 a, 

a> 	•.> a, a,-. a, a, a, a, a, 'C 'C 'C 'C 'C 'C 
a> 	a, a, a,a,Z a, a, a, a> > 

C C a,a, ....a> 
I 	a, I a,a,Ct I a.. 	'C 	'C a.. 	'C a.> 	CO 	a, a, 	a> .. 	77 a.. 	- 	a, a,).. 	Ca) ca 	w CJCJC. a,).4 a,a.. 	44 a, 0.0 	a, 	CI 0.0 a, 	Z 	 .-. C 0.0 0.04 C o 	o. a, -o C a C a, 	-. .o .o 	a, 

-4 
a, 

a, 	44 
CI a, 	a> 	C 

a> 
CI a, 

0 	a, 	0 
a) 	--4 	C 	'a> 

0. a> 
.l 

a, 
CI 

(D lj 	a, CI a, 	C 	a, 
C 	a,C a, 	= •-- a,-- 'a> C. 	a, 	--4 	a> C. a> a.. 	a, > o. a, o. a, 'C - -s 
a, 	Ca) 

a,>> 
Ca, 

a,a,a.. 
>--sa,a> 

._4a, a,>> 
0. 'C 	a... - 0. 'C <-4 C. 0 

- 
) 	— 

Ca> 
0. 'C 

Ca,>>>> 
0. 'C 	0.44 

a, 
44 a) 

C 
C 

a, o 
a, 	a, 

a..>) 
a, 

-o 	C a,'a> 	I a,">> I I 
>. 	44 — CI 	- CI  a, 

Z 

	

.-4>> 	a) 

	

a, 	C Ca, C 
._a,  

C C 
L. 1 

44 
C 

- N- 	0% 0% 0% '.4 
a, 	a.> 

Ir,
C'I 	t 

N- (C's 
N- - NI all 

I 5s N- — C - NI 
-4 NI 	— NI NI 

C 
C 

a) 	'-4  
'C.... 

C.) 
a, 	C C 0% NI  In ON 0% 'a> '0 N. N. N- N- ' N. C as ON  

C 
C.) 

a, 	a, '-0 '0 0% - 4% 
NI N. co 0% 

10 
C 0% '.0 

'C  a, a>C C 0 .. 
-C.- --4 

a>>>  
>>  

.a, a>C ZO. C a.> Ca> 4C 
CC 
>.0 44C 

-Ca> 
CI.a> 
a,a.. -Ca> a> 

ca 	CL 
c-a 

C. 
>aa 

-N 
- rn = r, 



- 30 - 

Constatati.on visuelie de la presence d'hydrocarbures 

Lors d'un vol local de Grande Comore a Anjouan le 29 octobre 1981, on pouvait 
voir de l'avion un total de 10 nappes d'hydrocarbures troth grandes traInees 
s'étendant d'un horizon a l'autre dans une direction nord-eet/sud-ouest at sept 
autres de plus petite taille. On constate la presence de telles nappes lors d'a peu 
prés thus lee vole entre lee ties des Comores. La principale route suivie par lee 
pétroiiers passe entre lea ties des Comoree. Chaque jour, on peut voir ces riaviree 
déverser des eaux de lest poliuées par des hydrocarbures qui forment de vastes 
nappes entre lee ties at autour de ceiles-ci. De cnême, on constate quotidiennement 
que lee pétroliers rejettent tous par pompage parfois a moms d'un mule de la côte, 
des eaux chargéee de pétroie. 	Ce polivant atteint lee recirs et les piages en 
grande quantité, encore sous forme liquide. La repartition géographique des nappes 
d'hydrocarbures sur l'océan Indien d'aprés lee pourcentages de résuitats positifs 
est montree dane les figures 6a a 6c. 

Sur la cOte de SomaJ..ie, la poilution par lee hydrocarbures prend souvent la 
forme de "boules de goudron" qui se deposent souvent sur lee plages en grand nombre. 
Des depOts de petrole sont également constatés dans le reste de Is region mais on ne 
posseda pas de données a cc sujet. 

Lhe enquête sur la pollution par lee hydrocarbures sur les plaqes du Kenya a 
été faite par l'Eaet African Oil Refinery (EAOR) pour l'année 1973. On a constaté 
qu'en general la pollution a l'intérieur du pert, resultant wit des operations 
relatives au mouvement ou au raffinage des hydrocarbures wit d'autres activités 
telles que lee pompages des eaux de cale par des navires de charge, n'avait pas été 
grave et n'avait cause aucune preoccupation sérieuse. En revanche, la pollution des 
plages a 6t6 trés inquietante an plusieurs occasions, surtout a cause de son 
incidence sur l'industrie touristique. 

L'enquete a montré que, dans la mnajorité des cas, lee hydrocarbures 
parviennent sur lee plages sous is forme de masses noires d'aepect goudronneux. 
C'est seulement dane un cas que l'on aurait observe en 1973 des hydrocarburee 
liquides a 15 km du rivage. La dimension des "boules de goudron" était variable, le 
plus souvent celle d'une balle de golf ou mains, mais parfois presque celle d'un 
ball on de football. La "forte" pollution signalée en ao0t de cette année-là a été 
caractérisée par la presence de quelques grosses masses appiaties de goudron mnou 
peeant jusqu'à 5 kg. 	En général, ces masses étaient beaucoup plus petites, 
d'environ 2 a 10 centimetres de diamétre. Elles ant été trouvées sur is laisse de 
haute mer. 

Dix-neuf incidents de pollution ant été signales en 1973. 	Six se sont 
produits pendant la mousson de nord-eet (de novembre a mars) et 13 pendant is 
mousson de sud-ouest (d'avril a octobre). U a été signalé que la pollution était 
"forte" pendant la mousson de sud-ouest et "légèr&' pendant la mousson de nord-est. 
Bien que i'enquete n'ait pas été aussi approfondie que i'EAOR l'aurait souhaité, 
elle a confirmé lee impressions antérieures scion lesquelles la pollution de la cOte 
du Kenya (et peut-être auesi de la Tanzanie) est plus grave pendant la mousson de 
sud-ouest. La pollution par lee hydrocarbures se répartissait egalement au nord et 
au sud de Mombasa. 	Toutefois, dee bales comme celle de Malindi, partiellement 
protégée du sud-est, échappent a la pollution frequente at grave observée pendant 
cette période de mousson. 

L'observation aérienne n'a pas révelé grand chose car le principal polluant - 
lee boules de goudron - n'est pas visible d'avion. 
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Figure 6 (a) : Repartition geographique des nappes d'hydrocarbures 
sur l'ocCan Indien d'après las pourcentages de résultats positifs. A. Nombre 
total d'observations visuelles de nappes d'hydrocarbures dans des carrés de 
50  x 5 0  de latitude et longitude dens l'océan Indien et pourcentage de relevés 
signalant la presence d'hydrocarbures (dens cheque carré, la ligne supérieure 
nombre total d'observations; ligne inférieure = pourcentage de résultats posi-
tifs). 
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Figure 6 (b) : B. Presentation grephique des données. 
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Lenquête a conclu que les hydrocarbures trouvés sur les plages provenaient de 
gras déversements de brut ou de fuel-oil qui avait séjourné dans la mer assez 
longtemps pour que les fractions legBres s'évaporent et que le résidu lourd 
s'emulsionne avec l'eau de rner sous l'effet des vagues. C'est ainsi que se forment 
les boules de goudron et l'on estime que Ce processus prend plusieurs semaines. 

Sous l'effet des vents domi4.nants qui souffient vers le rivage ainsi que du 
courant permanent de 2 noeuds qui coule vers le nord au large de la cOte du Kenya 
tout déversement d'hydrocarbures dans le port de Mombasa aboutirait bientht aux 
places situées au nord du point de déversement et serait encore sous forme de 
liquide. Le caractere solide des polluants trouvés montre qu'ii s'agit d'autres 
sources de déversement. 	Le même principe est va.lable pour tous les pays de la 
region. 

A environ 500 a 700 milles au large se situe l'une des routes de pétroliers 
les plus frequentées du monde; des transporteurs de brut de toutes tallies, jusqu'à 
un demi-million de tonnes, sillonnent l'océan depuis les ports de chargement du 
Moyen-Orient, se dirigent vers le sud et contournent le continent africain pour 
livrer leurs cargaisons en Europe et en Aiierique. Ensuite 3  ces navires retournent 
sur lest pour recharger et ii est probable que la plus grande partie de la pollution 
observee sur les cOtes de la region est causée par ces petroliers. 

Le contre-courant equatorial, renforce par la mousson de nord-est, transporte 
une partie de cette pollution vers l'est sur une distance de 300 a 500 mules vers 
lea cOtes occidentales des lies des Seychelles, y compris le groupe des Amirantes. 
Là encore, on trouve sur les plages, pendant la période de novembre a mars, des 
boules de goudron et, plus frequemment, de minces flocons de goudron solide. 	Aux 
Comores, oü les pétroliers passent trés prés des Iles, les hydrocarbures atteignent 
lea plages sous forñe liquide presque chaque jour de l'année. 

La pollution des cOtes du Kenya et de la Tanzanie par lea hydrocarbures est 
peut-tre due aux courants qui se dirigent vers le nord, apportant lea rCsidus de 
lavage des citernes au littoral de ces pays. Le contre-courant, orienté vers l'est, 
entralne les mêmes produits vera les Seychelles, et le courant de Somalia est 
responsable de la pollution au large des cOtes de cc pays. 	Le courant de 
Mozambique, frequemment accompagné d'un cantre-courant ctier, aboutit a Ce que ces 
residue cc déposent le long des cOtes du Mozambique. Maurice et Madagascar sont 
influences par le courant equatorial, orienté vers l'ouest, lequel entralne la 
pollution provenant des déversements effectués par les petroliers qul se dirigent 
vers l'Extrême-Orient aprés avoir contourné ie Cap de Bonne-Esperance. 

Cette conclusion est egalement renforcée par lea constatations de l'East 
African Marine Fisheries Research Organization qui a fait des enquêtes dans cc 
domaine en 1972 et 1973. La rapport annuel sur 1972 conclut que des preuves 
indirectes assez fortes montrent que les deversements intentionnels ou non 
d'hydrocarbures le long des routes internationales des pétroliers entre le 
Moyen-Orient et Le Cap sont principalement responsables du probléme chronique de 
pollution par lee hydrocarbures dana la region. 

ETAT DE LA LUTTE CONTRE LA POLLUTION DUE AUX HYDROCARBURES 

Legislation et réglementation 

Lea principaux ports de la region ont établi au cours des années un certain 
nombre de réglements concernant la pollution due aux hydrocarbures dans lea zones 
portuaires. La plupart de ces réglements sent périmés at prévoient surtout des 
dispositions punitives pour les cas de déversement d'hydrocarbures ou de residue 
dans las limites des ports et les eaux territoriales. 
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Lee autorités portuaires cant les organes responsables charges de s'occuper de 
la pollution par lee hydrocarbures dans lee limites des ports. 	En dehors de ces 
limites, lee attributions ne sont pas bien precisees, sauf au Kenya. 

La raison pour laquelle ii n'y a pas d'organismes responsables des zones 
situées an dehors des iirnites portuaires est princi.palement qutaucun incident 
important, qui aurait comporté de grands déversements de petrole affectant la cOts 
d'un pays ou davantage, ne s'est encore produit dans la region. Toutefois, étant 
donné l'accroissement des cnouvements de pétroliers, quelques pays comme is Kenya, 
Maurice, is Mozambique at lee Seychelles étudient la possibiuité d'organiser un plan 
d'action prévoyant que des institutions nationales bien déterminées seraient 
chargées des operations de nettoyage an dehors des limites portuaires. 

La legislation nationals actuelle de la plupart des pays de la region 
s'applique donc a la zone portuaire des principaux ports et, dans quelques cas, aux 
mers territoriales. Voici un exemple de réglementation nationals de portée limitée 
concernant la pollution 

- "Ii est interdit 

- de jeter des terres, des escarbilles, des décombres, des ordures ou des 
matieres quelconques dane les eaux du port; 

- de rejeter & la iner, a l'intérieur des limites du port, les residue at lee 
eaux de nettoyage des cales at soutes des navires ayant contenu des huiles 
végétales ou rninérales; 

- de verser dane lee ilmites du port des liquides insalubres at inflammables 
ou salissants; 

- de faire des dépôts quelconques sur lee parties des quais reserves a la 
circulation; 

- de circuler sur les parties interdites des quais, terre-pleins, digues; 

- d'ouvrir un chantier a l'intérieur de l'enciente du port sans it accord de 
1' auto rite portuaire; 

- de ramasser des coquillages cur les ouvrages quels qu'ils soient, 
sauf autorisation particulière de i'autorité portuaire." 

Dans lee autres pays, 11 n'y a aucun réglement special concernant la pollution 
causée par la prospection pêtroliere; lee reglements qui existent portent surtout 
sur la zone comprise dans les limites des ports at des zones allant jusqu'a 100 
mules au large; c'est le cas, par exeinple, du Rglement du Kenya cur la marine 
marchande, titre XI, Pollution. Aux Seychelles, les textes réglementaires suivants 
visent la zone portuaire, lee saux territoriales, la zone économique exclusive at le 
contrOls de la prospection pétrolière Seychelles Harbour Subsidiary Regulations, 
Sections 17 a 19; Petrolet.sn Mining (Pollution Control) Act, 1976; Maritime Zones 
Act, 1977; Merchant Shipping (Oil Pollution) (Seychelles) Order 1975. Le reglement 
portuaire de la Tanzanie ports sur lee zones portuaires, se fondant cur la ioi 
tanzanienne de 1967 sur la marine mnarchande, paragraphes 39 at 310 at sur is 
règlement portuaire de l'Afrique orientale de 1970. 

La loi. de Maurice de 1975 cur lee ports prevoit la gestion at is contrOls de 
la pollution dane lee li.mites des ports at des saux territoriales. La ioi de 1977 
cur les zones maritimes, appendice E, prévoit la gestion de la pollution au-delà de 
la limite de 12 milles des eaux territoriales, jusqu'à la limits externe du plateau 
continental ou jusqu'à 200 miles de la ligne de base (c'est-à-dire dane la zone 
economique exclusive). 
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Materiel de lutte contre les déversements d'hydrocarbures 

73. 	Pour combattre la pollution par les hydrocarbures dans la region, les 
principaux ports détiennent des stocks limités de matérial et de dispersants; la 
situation est exposée ci-apres: 

Somalie 	néant 

Kenya : 	Mombasa 

Autorité portuaire - 1 barrière de confinement de 1 500 metres, 
200 litres de dispersant a lappontement et 2 tonnes en stock, 12 
pulvérisateurs portatifs de 20 litres chacun, un récupérateur 
dune capacité de 20 tonnes at une barge de 200 tonnes. En outre, 
1 autorité portuaire dolt acquerir avant la fin de 1981 un 
remorqueur equipé pour lutter contre Ia pollution par les 
hydrocarbures; il pourra recevoir 24 torines de dispersant et sera 
dote de 2 pulvérisateurs. 

Raffinerie - 200 sacs en plastique, 4 tonnes de sable et 200 
litres de dispersant. 

Tanzanie : 	Dar es-Salaam 	- 

- 	Autorité portuaire : 1 recupérateur dune capacite de 20 tonnes 
(en panne), une barrière de confinement (ne fonctionne pas), 100 
fQts de 200 litres de dispersant. 

Raffinerie 	riéant 

Mozambique : Maputo 

Néant - en cas de déversement dane le port, on fait appal aux 
pompiers. 

Raffinerie : riéant 

Madagascar : Toamasina 

Autorité portuaire : 400 litres de dispersant et une pompe 

Raffinerie : néant 

Comores : 	Grande Comore, Mohéli et Anjouan 

Ports nCant 

Reservoirs de stockage : néant 

Maurice : 	Port Louis 

Ports : néant. On se propose actuellemerit de mettre sur pied une 
unite de lutte antipollution mais ce projet nest pas encore au 
point. 

Pare de stockage : néant 
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Seychelles 	Port Victoria 

Ports deux unites de genérateurs a mousse, l'une sur un 
remorqueur et l'autre portative. Mule cinq cents litres de 
dispersant 

Pare de stockage néant 

Plans d' intervention 

Dana l'ensembla de la region Ia port de Mombasa eat le saul qui alt établi un 
plan d'intervention pour lea cas de pollution par lea hydrocarbures. La Mozambique, 
Maurice at las Seychelles so proposent d'en organiser un, mais ont besoin de l'avis 
d'experts pour determiner le materiel at le personnel nécessaires. Les autres pays, 
bien qu'ils aient exprimé leur intérêt pour de teis plans, n'ont pas encore pris de 
decision a ce sujet : ou bien us n'avaient pas lea mnoyena de se procurer le 
matérial nécessaire, ou bien jig avaient bosom d'avis d'experts. La Mozambique se 
propose de créer une unite antipollution et d'établir un plan d'intervention pour 
Maputo en 1983 at pour Sofala (Beira) at Nacula en 1983 at 1984 respectivement. line 
assistance a été demandée a l'OMI a cette fin. 

La plan d'intervention de Mombasa eat exposé sommairement dana un document du 
Secretariat national a l'environnement intitulé "The National Marine Anti-Pollution 
Committee". Cette commission se compose d'un président (de l'Autorité des ports du 
Kenya a Mombasa), d'un vice-président (appartenant au Secretariat national a 
l'environnement, Nairobi), d'un secrétaire (de l'Autorité des ports du Kenya a 
Mombasa) ainsi que de fonctionnaires de différents ministères et de représentants de 
la raffinerie. Le président eat egalement Administrateur chargé do la lutte contre 
la pollution des mers et Vice-Président de l'Organisme national de lutte centre la 
pollution par lea hydrocarbures. 	La siege du Centre national de lutte centre la 
pollution par lea hydrocarbures ast situé a Nairobi; en cas de grave déversement, ii 
sera transféré a Mombasa. Il y a deux plans d'action principaux, Fun pour la zone 
portuaire de 	Mombasa, 	appele Plan d'intervention de Kilindini centre las 
déversements d'hydrocarbures at l'autre pour la zone cotiere qui porte le nom de 
Plan d'intarvention centre lea déversements d'hydrocarbures sur la côte du Kenya. 

Le plan d'intervention de Kilindini porte sur les mesures a prendre dana lea 
deux zones lea plus vulnérables, c'est-à-dire le terminal pétrolier de Kipevu et le 
terminal pétrolier de Shimanzi. Las autres zones du port sent également prises en 
consideration. 

La plan d'intervention pour la cte du Kenya porte sur trois niveaux de 
pollution : la "pollution chronique" qui se compose principalement de boules de 
goudron trouvées sur lea plages; lea "petits déversements" qui vent jusqu'a 50 
tonnes d'hydrocarbures et lea "grands déversements" de plus de 50 tonnes. 

Ces plans comprennent des listes des matériels a fournir at l'indication de 
laura emplacements, la mention des autres materials dont on peut avoir a se servir 
(avions pour lea pulvérisations, navires de port et de commerce pour lea transports) 
et enfin l'affectation de fréquences radio spéciales pour lea cas d'urgence. 

A part le Kenya oü la Commission de lutte contra la pollution des mers a été 
créée en 1977, ii n'existe aucune institution riationale qui soit clairement 
responsable des activités de lutte centre la pollution par lea hydrocarbures. 	Daris 
tous lea cas Fautorité portuaire, avec l'aide de la marine at d'autres ministres, 
effectue les operation de nettoyage cas par cas. 
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On pout donc dire que, a l'exception du Kenya, ii n'existe aucun organisme 
national qui soit chargé d'agir en cas d'incident de deversement en mer ou de menace 
de déversement dans un port et dans les zones ctières. 

Ii n'y a pratiquement aucune surveillance de la pollution des mers ou bien 
cue est exercée simplement cas par cas. 	Ii est donc difficile de determiner 
l'origine du pétrole une fois qu'il s'est déposé pendant un certain temps siir les 
plages. 

Beaucoup de ports n'ont pas de materiel de lutte contre les déversements ou 
bien cc materiel n'est pas an état de marche de sorte qu'ils ne peuvent pas lutter 
contre les petites pollutions dane les ports, ni contre les grandes pollutions 
cOtières. 

 II n'y a aucun plan dtintervent,ion prevoyant: 

 d'établir une procedure officielle 	d'utilisation des 	ressources 	d'autres 

ministères ou d'autres organismes en cas de déversement d'hydrocarbures; 

 de determiner los attributions de chaque ministère et de son personnel; 

 do fournir le materiel et les moyens de transport disponibles; 

 de coordonner toutes les activités dans un centre desigrié; 

d'adopter des mesures de prevention. 

Les plans d'intervention nationaux ou portuaires pourront faire 	face a la 
plupart des petits déversements et a quelques déversements moyens. En cas de 
grand déversement qui pourrait Atre cause par une collision en mer dans laquelle 
serait implique un gros petrolier, un echouement cur lee récifs dane la region ou 
une explosion provoquant une avarie de pétrolier, aucun pays de la region ne sera en 
mesure de lutter avec succès contre la pollution. La possibilité d'un tel accident 
existe manifestement et, étant donné que la masse principale des courants de 
l'océan Indien se dirige tout d'abord vers lee cbtes puis paral.lèlement a 
celles-ci, une vaste zone pourrait être atteinte. En outre, la zone méridionale est 
sujette a des cyclones pendant quatre mois de l'année et los navires sont 
donc exposes a des periodes de gras temps. 

tine fois que les plans d'intervention nationaux auront été créés dane tous 
lee pays de la region, en fonction des besoins beaux et campte tenu 
de la vaste superficie a couvrir, des grandes distances entre les ports et de la 
modicité des ressources disponibles, ii est recommandé d'établir un plan 
d'intervention regional dont lee éléments fondamentaux devraient comprendre ceux 
qui ant été mis au point par l'OMI (voir annexe I). 

Prevention de la pollution par los hydrocarbures et reglementation internationales 

Bien que lee problëmes de pollution par los hydrocarbures dans ltou est de 
l'océan Indien aient un caractëre regional, us prennent inévitablement une 
dimension interrietionale étant donné que toute action visant a rnaitriser cette 
pollution implique des mesures qui devront 6tre prices non seulement par les Etats 
de la region mais aussi par des entreprises do navigation internationale et par 
d'autres pays. 
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A cet egard les pays de la region sont fermement persuades qu'il vaut rnieux 
prévenir que guérir. La prevention dolt rnanifestement faire interveni.r 
d'autres pays qui s'effectuent des transports d'hydrocarbures tandis que la guerison 
sera principalement l'affai.re des pays de la region. Etant donné que la ruajeure 
partie de la pollution est causée par des petroliers etrangers qui suivent les 
itiréraires allant du Mayen-Orient au Cap, au canal de Suez at an Extrme-0rient 
ainsi que du Cap an Extreme-Orient, ii est suggéré que la region delimitee sur la 
figure 1 devienne zone exempte de déversement d'hydrocarbures, selon la procedure 
exposée dane MARPOL 1973. 

Las Etats de la region devraient étudier attantivement las conventions 
internationales relatives a la pollution des mere par lee hydrocarbures. Une 
assistance sara nécessaire pour exposer la signification de ces conventions, lee 
avantages qu'elles presentent pour lee participants at lee contributions nationales 
attendues de ceux-ci. 

La Convention OILPOIL de 1954 a interdit lee déversements de mélanges 
d'hydrocarbures dépassant une concentration spêcifiée a moire de 50 rnilles d'une 
cOte. OILPOIL 54/62 a créé de nouvelles zones d'interdiction, a interdit le 
dévereement des mélanges specifies par les nouveaux navires at a abaissé le tonnage 
des navires vices par Ia Convention. Toutefois QILPOIL 54/62 a autorisé des rejets 
dane des 	"circonstances particulières" 	par exemple lorsqu'il n'y a pas 
d'installations appropriées de reception a terre. Comme 11 n'existe pratiquement 
pas d'installations de ce genre qui puissent 4tre utilicées par toutes las parties, 
OILPOL 54/62 a autorisé an fait lee déversements systematiques d'exploitation. 
OILPOIL 54/62 a fixé des critères que l'on peut respecter an pratique au rnoyen du 
système du Load-on-Top qui autorise lee pétroliers a rnettre las eaux polluées dane 
des citernes de décantation pour separation par gravite avant de lee rejeter. 
QILPOL 54/69 n'autorise le déversement que dane lee conditions suivantes 	(1) quand 
le navire fait route; (2) quand le taux de déversement ne dépasse pas une 
concentration donnée; (3) quand le volume total d'hydrocarbures est inférieur a un 
pourcentage donné de Ia cargaison totale at (4) lorsque le déversement s'effectue a 
plus de 50 milles de la terre la plus proche. En outre, la quantité totale 
d'hydrocarbures gui peut être rejetée par un pétrolier lore d'un voyage cur lest ne 
dolt pas dépasser 1/15 000 de la capacité totale de charge. MARPOL 73/78 traite de 
l'emplacement at de la limitation de la taille des citernes. 	MARPOL 73/78, 
lorsqu'elle entrera an vigueur, remplacera OILPOL 54/69. C'est donc la convention 
qui présente le plus grand intaret pour la region. 	Entre autres avantages, elle 
diininue de moitié las déversements rnaximaux admissibles; elle exige l'installation 
d'un système de surveillance at de limitation des rejets d'hydrocarbures. 
L'installation de citernes de décantation pour lee operations de load-on-top at des 
citernes de separation des ballasts pour lee nouveaux pétroliers de plus de 70 000 
tpl. 	Ella contient aussi une procedure visant l'adoption de "zones spéciales" ou 
l'on applique des interdictions encore plus rigoureuses sur le déversement 
d'hydrocarbures. 	On notera que MARPOL 73 a ete amendée par le Protocole MARPOL de 
1978; an consequence, lee gouvernements devraient examiner cat instrument lorsqu'ils 
envisageront de ratifier at d'appliquer la Convention. 

Las autres conventions telles que la Convention internationale de 	1969 cur 
la responsabilité civile (CLC), la Convention internationale de 1971 portant 
creation d 1 un Fands international d'indemnisation (FUND) at peut-être aussi la 
Convention internationale de 1969 cur l'intervention an haute rner presentent une 
importance pour lee pays de la region. La Convention internationale pour la 
sauvegarde de la vie humaine an mer (SOLAS, 1974) est évidemment primordiale car 
elle porte cur la sécurité du navire. Ii a été note que la majorité des Etats de la 
region n 1 ont ratifié aucune des convention susmentionnées. Toutefois le Kenya at 
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Madagascar en ont rat.ifié la plupart. Las Seychelles n'ont pas encore déterminé Si 

l'accord de dévolution (Devolution Agreement) s'applique aux conventions de 1'OMI 
ratifiées par le Royaume-Uni avant l'independance proclamée en 1976. L'état de 
ratification des conventions a ce jour est montré au tableau 4. 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDAT IONS 

Bien que le present rapport ne constitue 	qu t un  bref aperçu des 
principales sources de pollution par las hydrocarbures dans la region et de l'état 
des mesures correspondantes de prevention et de lutte, on peut en tirer des 
conclusions valables et formuler des recommandations concernant les activités 
futures a prévoir dans le cadre de l'élaboration d'un plan d'action pour la 
protection du milieu mann dans Ia region. 

fl est evident que les pays de la region souffrent tous plus ou moms des 
effets d'une pollution chronique par suite du déversement de résidus 
dthydrocarbures par les petroliers qui traversent is region a destination ou en 
provenance du Moyen-Orient dans l'ouest de l'ocean Indian. En outre, certains 
signes montrent qutil  y a aussi une pollution analogue provoquée par le trafic local 
des petroliers at des navires de charge, qui est due en partie au manque 
d'installations adequates de reception des résidus d'hydrocarbures dans les ports et 
a l'insuf'fisance des réglements, de la surveillance at des mesures de lutte sun le 
plan local. 

Les pays de la region sont egalement exposes au risque de pollution par des 
accidents survenant en haute mer ou dans les eaux ctières ainsi que pendant les 
operations connexes dans las terminaux at les ports. D'une manire generale, le 
manque de plans nationaux dtintervention contre les déversements d'hydrocarbures, 
avec tout ce que de tels plans impliquent en materiel de lutte et au personnel 
qualifié, se fait gravement sentir. 

Sur Ia base de cette evaluation nécessairement preliminaire des 
prob1mes traités dans le present rapport, on pourrait presenter les recommandations 
qui suivent. 

Les reglementations nationales relatives a la prevention de la pollution des 
mars par lea navires et a la lutte contra cette pollution devraient ôtre 
renforcées at, quand il y a lieu, ii faudrait prendre des mesures pour ratif'ier et 
appliquer las conventions internationales relatives a la protection du milieu mann, 
en particulier les conventions enumerees dans le tableau 4. Plusieurs des pays de 
la region pourraient avoir besoin a cet effet d'une assistance technique de l'OMI. 

Las pays de la region qui ne l'ont pas encore fait devraient 	élaborer des 
plans nationaux 	d'intervention en cas de déversement d'hydrocarbures et ces 
plans devraient comprendre las elements fondamentaux mentionnés a l'annexe II. 	Il 
sara indispensable que las gouvernements qui en auront besoin demandent des avis 
techniques pour l'établissement de tels plans. Ces avis seront nécessaires pour 
determiner les besoins en materiel, compte tenu des conditions locales. 

Les gouvernements des pays de la region devraient 	faire un effort 
concerté pour mettre su point des arrangements regionaux de cooperation pour 
combattre la pollution par las hydrocarbures et devraient envisager l'opportunite et 
la possibilité de créer des unites techniques régionales et/ou sous-régionales a 
cette fin. 	Ces plans régionaux d'intervention devraient comprendre las éléments 
fondamentaux mentionnés a l'annexe I. 
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tableau 4 : Principa1s conventions de 1.'OMI relatives 4 la pollution des 

caux de Ia ner par les hydrocarbures 

(au 23 avril 1982) 

Arnen&ments 

!: 

C UM C H E S 

KENYA H H C C H 

MADAGASUAI 5 

MAURICE 

M0ZAMIQUE 

SEYCHELLLS X X X x 

SOMALJ.L 

TANZANIL 

 

Note : R = Instrument ratifié 
S = Etat signataire - instrument non encore ratifié 
C = En cours de ratification 
X = Le Gouvernement des Seychelles doit determiner si laccord de 

dévolutjon s'apoliue a cet instrument 
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Ii 	faudrait organiser 	régulThrement des 	séminaires 	et 	reunions 
techniques nationaux sur la prevention de Ia pollution par les hydrocarbures et la 
lutte contre celle-ci afin d'assurer dans le pays méme la formation nécessaire aux 
personnels de tous niveaux pour que ceux-ci puissent jouer leurs rOles respectifs en 
cas de situation critique. 

On pourrait demander l'opinion de 1 1 avis de 1'OMI en 	ce 	qui 	concerne 
l'opportunité at la possibilité de designer le milieu mann de la region comme "zone 
spéciale" aux termes de la Convention internationale pour la prevention de la 
pollution par les navires (MARPOL 73/78), afin de tenir compte des conditions 
océanographiques et ecologiques de la region et de la nature du trafic maritime. 

Les gouvernments devraient cooperer a 	la determination at a Ia 
protection des zones marines et des zones cOtiëres qui sont particulièrement 
vulnérables a la pollution susceptible d 1 être provoquée par la recherche, la 
production et le transport des hydrocarbures. 
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Annexe I 

SCHEMA D'UN PLAN REGIONAL D'INTERVENTION EN CAS DE DEVERSEMENT 
D'HYDROCARBURES DANS LA MER 

Introduction 

Le present schema a pour objet de determiner lea éléments que dolt comprendre 
un plan regional d'intervention pour faire an sarte que des accords genéraux de 
cooperation entre gouvernements an inatière de lutte contre la pollution par lea 
hydrocarbures saient suivis d'effet au nivesu des operations. Ce schema dolt donc 
tre considCré comme coinpietant tout accord intergouvernemental regional, 

sous—regional ou bilateral gui exists déjà at qui, normalement, expose an termes 
généraux les obligations qu'assument les gouvernements pour coopérer entre eux. 

Le plan presuppose que chaque Etat qui participerait a un plan regional 
d'intervention aurait élaboré at appliqué un plan national détaillé d'intervention 
contre lea déversements d'hydrocarbures, car c'est là la condition sine qua non de 
toute cooperation regionale. Ces plans nationaux devraient être élaborés an 
consultation étroite avec l'industrie petroliëre, laquelle peut donner des avis 
techniques campétents sur l'évaluation des risques, le camportemerit des polluants 
probables sur Ia ner, lee méthades possibles de traitement at lee dispariibilites de 
cette industrie an materiel de lutte contre lea déversements. 

Certes, chaque plan national différera des autres dans le detail, male tous 
doivent suivre lea rnêmes principes genéraux, particulierement an ce gui concerne la 
taille des déversements d'hydrocarbures auxquels on peut réellement faire face sur 
le plan national (voir section sur "Mécanisme de notification at dt alert&1). 

Definition de la zone ou des zones géographiques at repartition des 
responsabilités 

La zone geographique couverte par le plan doit 8tra clairement déterminée salt 
qu'on utilise des cartes convenableinent annotées de la region, soit qu'on indique 
lee coordonnées de latitude at de longitude. 

A l'intérieur de la region, 11 faudrait determiner clairement, de préférence 
sur la carte precitée, lea zones dane lesquelles des Etats particuliers ou plusieure 
Etats conjointement pourront 6tre charges de prendre des rnesures telles que la 
surveillance, la notification at lea activités ultérleurea. 

Cooperation entre lea gouverneinents participants 

Le present plan a pour objet de fixer le cadre dane lequel lea gouvernements 
cooperont pour 	faciliter lee activités opérationnelles de surveillance des 
déversements d'hydrocarbures at de lutte contre cee déversements. 	Ce cadre peut 
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comprendre (sans que cette liste soit limitative) 	des arrangements bilatéraux ou 
sous-régionaux visant optimiser l'utilisation des navires, des aéronefs at du 
materiel de lutte contre lea déversements d'hydrocarbures; un accord sur l'adoption 
d'un rOle dirigeant par l'Etat dans lea eaux duquel un incident de pollution se 
produit; l'identi.fication des zones cOtléres at marines prioritaires; la 
circulation des navires at aéronefs sur le territoire ou l'espace aérien d'autres 
Etats; at l'exécution d'exercices theoriques ou pratiques destinés a eprouver la 
valeur du plan. 

Mécanisme de notification at d'alerte 

Le plan doit comprendre, an annexe, des listes indiquant pour chaque Etat les 
individus auxquels des attributions sont affectées dens le plan national. Cette 
annexe devrait mentionner les personnes at leurs suppleants (avec les nunéros de 
téléphone et/ou de telex) que l'on doit pouvoir joindre 24 heures sur 24. Ii est 
recommandé d'utiliser, partout ou la chose est possible, les installations at moyens 
existants, par exemple le siege central des forces de defense at de la police, pour 
recevoir at diffuser les rapports. Une hate-type eat presentée a ha fin. 

Lea modes de communication doivent être établis d'un commun accord pour 
assurer un libre courant d'inforinations entre lea gouvernements a mesure que 
l'incident se déroule, y compris un formulaire uniforme pour demander, offrir 
at accepter une assistance. Pour faciliter les communications par radio, il est 
essentiel qu'un accord préalable salt établi entre les gouvernements sur 
F affection de frequences spéciales pour lea mesures a prendre apres 	un 
déversement d'hydrocarbures. Les implications financiëres doivent Gtre 
admises d'un commun accord par lea participants at cet accord doit ëtre exposé 
de facon détaillée dana le plan. 

Quand un déversement se produit, le gouvernement responsable doit 
immédiatement an informer les Etats voisins s'il paralt probable que le déversement 
peut menacer leurs zones maritimes at leurs cOtes, avec le plus de details possible 
at an particu.U.er la date, l'heure, la position, la nature at la quantite des 
hydrocarbures déversés, les conditions rneteorologiques du moment at leur evolution 
prévue at lea mesures que he gouvernement se propose de prendre. A mesure que la 
situation évolue, lea informations communiquées a ces Etats doivent Lstre constamment 
mises a jour at une vue d'ensembhe doit leur être communiquee regulierement. Des 
modeles de rapport d'information at de rnise a jour sont joints a la fin. 

Le déversement doit être repéré par observation aérienne, le plus tOt 
possible, il faut suivre son deplacement at diffuser lea informations pertinentes 
pour permettre aux gouvernements des pays limitrophes de determiner si une 
surveillance supplementaire est nécessaire at si des operations s'imposent. 

Logistique at administration 

Il eat capital, pour l'application d'un plan regional d'intervention, que l'on 
puisse deplacer le materiel at le personnel vers les endroits oi Fan an a besoin 
sans que ces deplacements soient indOment retardés par des formalités. Ii est donc 
essentiel que chaque Etat participant au plan prenne des dispositions 
administratives pour accélérer lea formahités de douane, d'immigration et autres 
concernant he materiel at he personnel qui entrent sur he territoire ou qui an 
sortent pour aider cet Etat ou un autre a combattre ha pollution par lea 
hydrocarbures ou ha menace de celle-ci. 

Le detail de ces arrangements devrait figurer dans he plan regional 
d'intervention; il devrait 6tre communiqué a tous les Etats qui participent au plan 
ainsi qu'aux organisations internationales at aux autres Etats qul peuvent 4tre 
appelés a fournir une assistance an cas d'incident de pollution par les 
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hydrocarbures. Ce detail devrait comprendre lea renseignements essentiels dont a 
besoin l'autorité nationale competente (douane, immigration, etc.) pour faciliter 
it ex écution des arrangements spéclaux. L'idéal serait que ces arrangements 
comprennent des dispositions prévoyant l'octroi rapide de visas d'entrée a.insi que 
l'importation temporaire de matérial de nettoyage des déversements d'hydrocarbures 
en franchise de droits de douane ou de taxes a l'importation. 

Chaque Etat devrait tenir un relevé des mesures prises et des matériels et 
autres ressources utilisés pour faire face a l'incident. Ces relevés pourraient 
prendre la forme d'un résumé chronologique accompagne d'une analyse de coQt des 
matériels at des ressources en personnel affectés a l'operation, y compris las frais 
de transport y relatifs. 

Determination de la nature et de ltampleur de la cooperation active 

Las gouvernements participants devraient commencer par entreprendre ces 
activités sur une modeste échelle, en fonction de leur capacite nationale. La gainme 
des activités initiales pourrait comorendre ce qui suit 

Notification mutuelle des déversements 

Ii eat indispensable qu'il y ait un accord sur la notification cnutuelle des 
déversements qul menacent un Etat quelconque de la region ainsi que sur sea 
mcdalités. Las informations de ce genre peuvent provenir de navires at d'aëronefs 
operant dans la zone et 8tre transmises au système national de notification 
competent. Touts surveillance de routine effectuée par les Etats sera trés utile 
pour l'identification rapide d'un déversement at l'adoption immediate de rnesures de 
lutte. 

Observation du comportement at du déplacement des déversements at 
previsions a ce sujet 

Ii faudrait analyser las données rnetéorologiques at hydrographiques 
disponibles pour donner des previsions approxi.matives rapides sur is déplacement 
dtensemble de tout déversement. On pourra utiliser ensuite des méthodes de 
prevision plus perfectionnées. Toutefois, l'observation visuelle eat indispensable 
at la personne resporisable au titre du plan national en cause devrait utiliser les 
ressources prealablement identifiées pour la surveillance, par exemple aéronefs 
ci.vils ou militaires. Ii eat indispensable qua lea résultats de ces observations at 
previsions soient transmis aux autres Etats qui pourraient être touches par lea 
hydrocarbures répandus jusqu'a ce que ceux-ci ne menacent plus aucun Etat de la 
region. 

Assistance pour la lutte contra les déversements 

L'Etat dana lequel un déversement se produit jouera un rOle dirigeant at sera 
initialement responsable de toutes lea decisions a prendre tant pour localiser le 
déverseinent que pour agir en consequence. La base cur laquelle la responsabilité 
est transférée d'un Etat a un autre doit ètre indiquée dana is plan. Tout Etat 
concerné peut accroltre l'ampleur des activités pour faire appal a l'assistance 
d'autres Etats de la region ou d'Etats ou organisrnes extérieurs a la region. U 
faudrait faire un inventaire des ressources disponibles a partir des in formations 
figurant dana lea plans d'intervention nationaux de Ia region et l'annexer au plan. 
Cette annexe devrait indiquer également lea ressources privées et publi.ques qui 
peuvent être facilement disponibles en dehors de la region. Lea Etats sont seuls 
juges de la fourniture de leurs ressources nationales. 
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d) 	Plans associant deux ou plusieurs Etats 

Les plans dintervention régionaux, auand ii n'existe pas de secretariat 
central, doivent demeurer sirnoles et faciles appliquer. Dens ce cadre génCral, 
des accords sous-réqioneux ou biletéraux peuvent être établls par des Etats voisins. 
Le niveau de réponse variera avec chaque incident. loutefols, ii est nécessaire de 
prévoir des mécanismes permettant une activation par étapes d'aprs une série de 
signaux fixée d'avance et d'indiquer comment les Etats peuvent déclencher cette 
action. 

Ressources nécessaires pour appliquer un plan regional 

On suppose que chaque plan regional orévoira la fourniture de ressources 
suffisantes pour faire face 6 des déversements allant jusou'6 500 berils 
d'hydrocarbures dans ses eaux. 

Ii peut fort bien arriver aue l'on constate que la somme des différentes 
ressources nationales d'une récion soit insuffisante par rapport a ce que l'on 
souhaite réaliser. Ii peut donc être ncessaire de se mettre d'accord sur un 
accroissement de tel ou tel stock de materiel d'un Etat mu de conclure des 
arrangements pour la creation d'un stock supplémentaire commun. 

Il convient de se rendre compte qu'il me sera peut-être pas possible 
d'organiser une action pleinement efficace contre lincident le plus grave 
prévoir, par exernple la perte totale d'un pétrolier et de sa cargalson ou la 
catastrophe resultant d'activités d'exploration et de production offshore. 

Le plan regional devrait aussi contenir des informetions sur les ressources 
disponibles hors de la region afin ou'on puisse organiser une action raisonnable 
dans les pires situations. 

Revision et rnise 	jour du plan 

Le plan devrait être révisé periodiquement pour tenir compte de lexpérience 
acquise a partir d'exercices d'essais réguliers et d'incidents reels dens le region. 
Ii faudrait mettre a jour periodiquement les llstes des personnes de liaison et les 
inventalres de materiel, d'après les informations fournies par les dlfférents Etats. 

Pays Charné de Liaison national Telex NumCro du téléphone 

Eden M. A. 	Polluter 032-543 675 8910 

Ruritanla Cdt I.M. 	Ready 617-531 884 9172 

Paradise Capt. 	I. Tipple 457-621 766 8130 

Erewhon M. C. Leansea 41-268 455 7541 

Shangri-La M. 	A. Drip 047-241 8251 

Hispaniola Capt. B. Courageous 0132 7632 

El Dorado M. 	B. Digger 677 5411 
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Modle de rapport sur la pollution POLREP (1) 

Origine 	(Etat qui demande l'alerte) 	 j 

Destinataire : (Charg6 de liaison dans l'Etat voisin) 

Numéro POLREP (numéro d'ordre du rapport) 

(Description succincte de l'incident, y compris la source ou la 
source possible, le lieu et le moment de l'incident) 	 - 

Situation (donner tous les details connus sur l'incident) 

Mesures prises (exposer les mesures prises initialement ou depuis le 
dernier rapport pour faire face au déversement CU a la menace de 
déversement) 

Mesures prévues (exposer les mesures envisagées pour faire face au 
déversement ou a la menace de déversement) 

Assistance demandée (préciser l'assistance souhaitée par l'Etat 
detnandeur) 

Alerte a) indiquer l'Etat auquel 1 1 a.Lerte dolt §tre retransmise, b) 
adresser a l'Etat du pavilion le message suivant debut de citation - 
fin de citation 

Etat de l'incident (incident en cours ou incident terminé) 

POLREP (2) 

Origine 	Erewhon 

Destinataire : Eden, Ruritania et Paradise 

POLREP No 1 Incendie sur navire-.citerne Neversink (pavilion) 13.20 0  
N, 50.00 0  W environ 010300 CMI 

1. 	Situation 

010400 CMI Neversink signale a Nonsuch, Erewhon, incendie dans 
chambre des machines, navire en derive. Cargaison 700 000 barils 
pétrole brut (provenance inconnue). 

Actuellement avis d'avarie non repete, pas de déversement signale 

Météo : Vent de NE 25-30 noeuds Mer NNE 10-12 pieds. 	Temps bouché 
(pluie). Previsions sans changement. 

2. 	Mesures prises 

a) Plan national d'intervention d'Erewhon en cas de déversement 
d' hydrocarbures déclenché. 

b) Avons alerté Eden, Ruritania et Paridise. 
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3. 	Mesures prévues 

a) Envoyer aérorief pour observation quand temps possible. 

b) Maintenir liaison étroite avec Neversink pour determiner evolution de 
situation. 

c) Tenir Etats intéressés au courant. 

	

4. 	Assistance demandée 

Prions autorité nationale Eden fournir barrière fiottante cOtire 2 
000 pieds. 

Prions coinpagnie de sauvetage tenir pret système de pompage 
d' urgence. 

	

5. 	Alerte 

a) • Retransmettons ce message a Shangri-La, 1-lispaniola, El Dorado. 

b) Avisons Etat du pavilion comme suit debut de citation Navire-citerne 
Neversink signale incendie dans chambre des machines survenu a 010300 
GMT, position 13.200 N, 50.00 0  W, 700 000 barils plus combustible de 
saute a bard. Pas de déversement pour le moment. Prions envoyer nom 
armateur et représentants fin de citation. 

	

6. 	Etat de l'incident 

Incident : en cours 
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Arinexe II 

SCHEMA D'UN PLAN NATIONAL D'INTERVENTION EN CAS DE POLLUTION DE LA MER 

Généralités 

La densité du trafic maritime, at en paticulier des pétroliers, a proximité 
des cOtes comporte un risque assez élevé de pollution de la mer par suite de 
collisions, d'échouements at d'autres accidents. Cette pollution peut menacer les 
plages d'agrement, lea oiseaux de mer, les organismes vivant dans la zone 
intercotidale at les ressources de la pêche, et se traduire ensuite par des pertes 
de recettes et de protéines. 

Portée du plan et introduction 

Le plan est destine a indiquer la repartition des attributions concernant les 
rnesures pratiques a prendre face a des incidents maritimes qui pourraient entralner 
le déversement d'hydrocarbures ou d'autres matières nuisibles dans las eaux. Ces 
eaux sont définies dana la loi sur las zones maritimes et la loi sur la mar 
territoriale. tin organisme central (par exemple la Direction de la marine 
marchande) devrait être désigné comme institution faltiëre ayant competence a 
l'égard de tous incidents intéressant la navigation maritime et devrait être 
habilité par la loi a intervenir et a prendre toutes mesures jugees nécessaires pour 
empécher la pollution ou pour diriger le trafic maritime lorsqu'un accident se 
produit. 

Le plan d'intervention fournit le cadre des activités de coordination entre 
lea différents organismes publics en vue de protéger le milieu contre lea effets 
nocifs de la pollution resultant du déversement d'hydrocarbures ou d'autres matières 
nuisibles. Ii a pour objet d'encourager l'établissement de plans locaux dans les 
principaux ports pour faire face a de tels incidents. 

Lea objectifs du plan d'.intervention sont las suivants 

Etablir des systèmes appropriés pour détecter et signaler les déversements 
d'hydrocarbures ou d'autres matières nuisibles ou les incidents relatifs a 
l'exploitation des navires qui pourraient entralner de tels déversements; 

Faire an sorte qua las mesures nécessaires soient prises rapidement, soit pour 
empécher la pollution, soit pour limiter l'extension des polluants; 

Faire en sorte que la sante publique, le bien-être social et le milieu mann 
soient convenablement proteges; 

Faire en sorte que les mesures techniques correctes soient pnises pour 
éliminer la pollution at que l'évacuation des produits récuperés s'effectue 
d'une maniëre écologiquement admissible; 
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5. 	Faire en sorte que l'on tienne des états exacts at complets de toutes les 
dépenses destinées a faciliter Ia récupération du coQt. 

Les administrations publiques suivantes peuvent jouer le rOle d'organismes 
d'appui, selon las besoins, pour soutenir les decisions prises par l'organisme 
central responsable (lequel pourrait être par exemple la direction de la marine 
rnarchande) 

l'Administration des affaires portuaires; 

le Ministére des forces armees; 

le Ministére chargé de la sante, de l'agriculture et de l'environnement; 

la Société petroliare; 

le Ministàre des affaires etrangëres; 

le Ministëre de la péche; 

l'Administration de la police. 

Procedure de notification et d'alerte 

Lorsque se produit un incident qui pourrait entralner une pollution de la mar 
ou qu'il y a un déversement eff'ectif d'hydrocarbures, le fait devrait être signalé 
au Centre des transmissions qui en informera tout d'abord le Ministère de la marine 
marchande pour decision et les autres ministëres pour information, conformément a 
l'organigramme figurant ci-après: 

ORCANISATION TYPE DE LUTTE CONTRE 
LES DEVERSEMENTS D'HYDROCARBURES 

Ministre ou Commission d'etat 

Responsable des 
operations sur place 

Attaché de 
Presse 

Ministére des 	Ministére de 
travaux publics 	la marine 

marchande at 

Ministëre de IMinistbre du 	I Industrie 
la pêche et 	tourisme 	pétrolière 
de l'envi- 

Affaires 	Service 1 
étrangeres 
	iuridiquej 
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Las notifications peuvent également 6tre adressées a l'administration pourtuaire ou 
a l'administration de l'aviation civile la plus proche qui retrsnsmettra cette 
information au Centre des transmissions pour diffusion. 

Org ani sation 

La Directeur de la marine marchande a la responsabilité génerale de valuer a 
ce que lea mesures appropriées soient prises face a tout incident survenu dana las 
eaux. Il dirige las divers aspects de l'opération et eat secondé par le Directeur 
de l'administration de la pollution des mers qui agit en qualité de représentant sur 
place du Ministère de la marine marchande et coordonne toutes lea activités. 11 
transmet des rapports de situation au Centre des transmissions at retransmet lea 
demandes de ressources supplémentaires par l'intermédiaire de ce centre. 

Le personnel dirigeant de ltadministration portuaire constitue en même tampa 
le personnel de prevention de la pollution et dirige lea mesures initiaJ.es de lutte 
contre las incidents dana las limites du port; si une assistance supplémentaire eat 
nécessaire, ce personnel la demandera par l'intermédiaire de ltadministrati.on  de la 
pollution des mers. 

Las agents désignés comme responsables de is prevention de Ia pollution ant 
lea attributions suivantes 

diriger l'emploi des ressources nécessaires pour is prevention de 	la 
pollution, le confinement, le nettoyage at l'élimination de tous polluants at 
is remise en état des lieux; 

constituer un centre d'information pour tous lea organismes concernés; 

établir des analyses de coQts at rédiger un rapport détaillé portant sur tous 
lea aspects du déversement; 

recueillir des échantillons en vue d'une analyse éventuelle. 

Ltarmée ou la police mettrorit a la disposition des 	intéressés 	les 
installations du Centre des transmissions pour recevoir at diffuser des rapports sur 
lea accidents ou la pollution de Ia mer. Si on le juge nécessaire, une ou plusleurs 
vedettes de surveillance seront dépéchées sur lea iieux de l'incident pour prendre 
lea dispositions voulues en tant que centre de commandement sur place, chargé 
d'intervenir si le Ministre du commerce et de la navigation maritime en donne 
I' ordre. 

Ltarmée  fournira des avions ou des helicopteres pour assurer la surveillance 
ou acccorder un appui logistique pour l'envoi des hommes at du materiel sur le lieu 
de l'incident. Elle fournira également uric liaison sal-air sur lea li.eux a 
l'intention du coordonnateur sur place. 

L'administration portuaire fournira des remorqueurs at du materiel de lutte 
antipollution sur lea lieux de l'incident at, si nécessaire, dotera un ou plusieurs 
remorqueurs de matérial d'application de dispersants. 

La société petroliare fournira des petroliers ou des chalands-citernes en vue 
du stockage des hydrocarbures ou des emulsions d'huile dana l'eau qui auront été 
récuperés et prendra des dispositions pour le stockage at 1' elimination ultérieure 
des hydrocarbures récupérés. 
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Le Ministére des af'faires étrarigeres sera chargé de toutes les négociations 
avec les propriétaires et assureurs du navire et de la cargaison et s'occupera 
également de toutes les negociations relatives aux indemnisations. 

Le Ministëre de la pêche donnera des avis scientifiques au directeur de Ia 
marine marchande au sujet des espèces exposées a un risque, de la sensibilité du 
littoral, de l'utilisation de dispersants chimiques, des procédés de nettoyage des 
plages, etc. 

Enfin, ii faut envisager l'harmonlsation des procedures adminstratives, par 
exemple celle des douanes et de l'immigration, afin d'assurer rapidement la 
circulation des hommes, du materiel et des aéronefs. Dans de trap nombreux cas un 
équipement special coOteux a été retenu a l'aéroport a cause des formalités 
douanières; des aéronefs amenant des experts techniques n'ont pas Pu obtenir 
l'autorisation d'atterrir ou bien les experts ant eté retenus au service 
d'immigration pour des raisons de visas. Les pays devraient adopter la legislation 
nécessaire pour faire en sorte que les ressources dont on a besoin pour lutter 
contre la pollution puissent entrer rapidement et sans complication en cas de 
situation critique du milieu mann. 

Pour faciii.ter Is repartition des tâches qui vient d'etre 	indiquee, 
l'administration chargée des questions de pollution de la men constituera une 
commission consultative dans laquelie tous les organlsmes précités seront présentés. 
Cette commission formulera des procedures pour la fourniture des ressources et de 
l'assistance technique et s'occupera des divers problèmes administratifs et 
logistiques previsibles. 

Procedures de lutte contre les déversements et de nettoyage 

L'éva.luation correcte d'un incident de déversement est indispensable pour que 
l'on puisse mettre en oeuvre les procedures appropniées de lutte et de riettoyage. 
D'une manière généraie, 1l y a lieu de preférer le confinement et is recuperation 
mais dans certains cas il peut être nécessaire d'utiliser des dispersants chimiques. 
On trouvera le detail de ces diverges méthodes de nettoyage dans la partie IV du 
Manuel de 1 1 OMI sur la pollution par les hydrocarbures (Renseignements pratiques sur 
les moyens de lutte contre les hydrocarbures répandus en men) et dans la publication 
canadienne "The Basics of Oil Spill Cleanup". 

Dans la plupart des cas ii sera nécessaire d'enlever les hydrocarbures et les 
résidus d'hydrocarbures sun les plages et a la surface de l'eau des bales, lagons, 
lagunes, etc. On doit penser aussi aux méthodes d'enlèvement des matières poliuées 
par les hydrocarbures sur les plages ainsi qu'a l'érosion future possible dans les 
zones cOtléres. L'experience fourrmie par de nombreux incidents de déversements a 
travers le monde mnontre qu'il est souvent nécessaire de remplacer les matiéres 
souiiiées des piages et une certaine connaissance des processus de transport des 
sediments dans les zones cOtiéres serait trés utile si l'on veut faire en sorte de 
ne causer qu'un dommage minimal pendant les operations de nettoyage. Un autre 
aspect a considérer est celui de l'élimination des sables pollués par les 
hydrocarbures. Etant donné les fortes temperatures ambiantes qui regnent dans la 
plupart des pays en voie de developpement, deux méthodes d'élimination paraissent 
écoiogiquement acceptables le land farming et le remblayage sanitaire (decharge 
contrôlée). Ii faudrait cependant procéder a quelques etudes preliminaires pour 
determiner si les sites d'évacuation sont voisins de cours d'eau ou s'ii y a un 
risque de voir les hydrocarbures entralnés par lessivage dans le milieu mann. 
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Elimination des. contaminants 

L'élimination des hydrocarbures récuperés, par opposition aux 	déchets 
contenant des hydrocarbures, pose un probleme particulièrement difficile et il 
serait souhaitable de prévoir le creusement de fosses d'vacuation pres du rivage; 
ces fosses pourraient ètre revétues de feuilles étanches et utilisées conime lieu de 
stockage temporaire jusqu'au moment oü l'on pourra prendre des dispositions pour 
transporter lee hydrocarbues dane une raffinerie ou une installation de traitement. 

Ii faudrait prendre des dispositions pour la reception, le stockage at 
l'évacuation des produit recuperes (hydrocarbures ou émulsions d'hydrocarbures dane 
l'eau). Selan le type d'hydrocarbures (par example brut, produits de raffinage ou 
residue), on peut lee stocker, les séparer at lee raff'iner ou lee vendre comme 
combustibles. En ce gui concerne les déchets pollués on peut s'en débarrasser en 
lee brOlant ou an lee enterrant. U faudrait prevoir une assistance technique des 
fonctionnaires compétents des Ministères de l'environnement, de la sante ou de 
l'agricui.ture, ou du Ministère de la péche, pour le choix des sites d'évacuation a 
proximite des ressources du littoral. 
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